
 
 

 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU COMITE 
SYNDICAL DU SMED 
 

 
Séance du 5 juillet 2022 
Présidence : Didier KHELFA 
 

 
                                                                             N° 2022-31 

 
 

OBJET : REMBOURSEMENT DES FRAIS DE REPAS EXPOSES DANS LE CADRE D’UN DEPLACEMENT POUR LES 

BESOINS DU SERVICE 
 

 
L’an deux mil vingt-deux et le cinq juillet, à 9h45, le Comité syndical du Syndicat Mixte d’Energie du 
Département des Bouches du Rhône, dûment convoqué par Didier KHELFA, Président, s’est réuni 
dans les locaux du SMED13, à Miramas, en session ordinaire. 
 
Etaient présents : voir liste jointe ; 
Constatant que le quorum est atteint ; 
 

Le Président expose : 
 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, 

Vu le décret n°2001-654 du 19 juillet 2001 fixant les conditions et les modalités de règlements 
des frais occasionnés par les déplacements des personnels des collectivités locales et 
établissements publics mentionnés à l'article 2 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et abrogeant le décret 
n° 91-573 du 19 juin 1991, 

Vu le décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des 
frais occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 
 
Vu l’arrêté du 3 juillet 2006 fixant les taux des indemnités de mission prévues à l'article 3 du 
décret n°2006-781 du 3 juillet 2006 fixant les conditions et les modalités de règlement des frais 
occasionnés par les déplacements temporaires des personnels civils de l'Etat, 
 
Vu le décret n°2020-689 du 4 juin 2020 autorise les collectivités territoriales et les 
établissements publics locaux à déroger au remboursement forfaitaire des frais de repas et à 
instaurer, par délibération, un remboursement au réel, dans la limite du plafond prévu pour le 
remboursement forfaitaire. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

SYNDICAT MIXTE D'ENERGIE 
DU DEPARTEMENT  

DES BOUCHES-DU-RHÔNE 
(S.M.E.D.) 



Je vous rappelle que les agents qui se déplacent pour les besoins du service (mission, action 
de formation statutaire ou de formation continue) en dehors de leur résidence administrative et 
de leur résidence familiale peuvent, le cas échéant, prétendre au remboursement des frais de 
repas exposés dans ce cadre. 
 
Depuis le 1er janvier 2020, la prise en charge est fixée à 17,50 € par repas, qu’il s’agisse du 
repas du midi ou de celui du soir. Le petit-déjeuner ne saurait être pris en charge à ce titre. 
 
Le décret n°2020-689 du 4 juin 2020 autorise les collectivités territoriales et les établissements 
publics locaux à déroger au remboursement forfaitaire des frais de repas et à instaurer, par 
délibération, un remboursement au réel, dans la limite du plafond prévu pour le remboursement 
forfaitaire (17,50 €). 
 
Le remboursement est conditionné par la production des justificatifs de paiement (factures, 
tickets) auprès de l’ordonnateur de la collectivité (ou de l’établissement). 

Pour rappel, aucune indemnité de repas ne peut être attribuée aux agents bénéficiant de la 
gratuité du repas. 

 
 
 

Le comité syndical, après avoir entendu l’exposé du Président 
et après en avoir délibéré, décide à l’unanimité 

 
▪ Article 1 - d’instaurer un remboursement des frais de restauration au forfait fixé à 17.50 € à 

l’occasion des déplacements professionnels en dehors de la résidence administrative et de la 
résidence familiale. 
 

▪ Article 2 – les crédits nécessaires au financement de ces dépenses seront imputés au chapitre 
012 du budget. 

 
 

▪ Article 3 – autorise le président à signer tous documents se rapportant à la présente 
délibération. 

 
 
 

Ainsi fait et délibéré, les jour, mois, et an susdits 
Pour extrait conforme,  

 
 

Le Président, 
 

 
Didier KHELFA 


